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Assemblée communale ordinaire 
Mardi 19 mai 2026 à 20h00 

à la halle de gymnastique de Charmoille 
 
Ordre du jour : 

1. Approuver le procès-verbal de la dernière assemblée (à consulter au Secrétariat 
communal ou sur le site internet)  

2. Discuter et approuver les comptes 2025 et voter les dépassements budgétaires 
3. Discuter et voter un crédit de Fr. 343'000.- pour l’assainissement de l’éclairage public 

de La Baroche (passage au LED). Donner les compétences au Conseil Communal pour 
se procurer et consolider le financement. 

4. Discuter et voter un crédit de Fr. 27’000.- pour la réfection du trottoir au milieu du 
village de Charmoille. Donner les compétences au Conseil communal pour se procurer 
et consolider le financement 

5. Discuter et voter les modifications du règlement d’organisation et d’administration 
6. Discuter et voter l’admission au droit de cité communal de Madame Bernadette Fleury 
7. Divers 

Les modifications du règlement d’organisation et d’administration mentionnées sous point 4 
sont déposées publiquement 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée communale au 
Secrétariat communal, ainsi que sur le site internet communal www.labaroche.ch  où ils 
peuvent être consultées. 
Les éventuelles oppositions seront adressées durant le dépôt public, dûment motivées, par 
écrit, au Secrétariat communal. 
 
Les comptes 2025 seront consultables sur notre site internet et à l’administration communale. 
Ils ne seront donc pas passés en détail lors de l’assemblée. 
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Nettoyage d’été 
 
Nous recherchons des jeunes de 16 à 22 ans pour seconder nos voyers dans le grand 
nettoyage des écoles au début des vacances scolaire d’été. 
 
Les personnes intéressées sont priées de s’annoncer au secrétariat jusqu’au 15 mai 2026. 

./. 



Propriétaire de chiens 
 
 

Une liste des propriétaires, ainsi que du signalement des chiens, doit être établie chaque 
année au 1er mai. C’est sur cette base que le montant de Fr. 70.— par animal sera facturé 
prochainement. 
 
Afin de procéder à la mise à jour du registre, nous vous prions de bien vouloir informer par 
courrier ou directement par le site internet (www.labaroche.ch/Guichet-
virtuel/Formulaires/Chiens) toute arrivée, départ ou décès de chien survenu durant l’année, 
ainsi que tout chien n’ayant pas fait l’objet d’annonce à ce jour.  
 
Le Conseil communal, ayant eu passablement de réclamations concernant des désagréments 
liés aux chiens, rappelle les règles de base pour une bonne entente dans nos villages : 
 Tout chien doit être tenu en laisse sur la voie publique. Le vagabondage est interdit. 
 Le détenteur doit ramasser les excréments du chien sur la voie publique. 
 Le détenteur doit veiller à ne pas importuner le voisinage par les aboiements de son chien. 
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Fermeture du pont à Pleujouse 
 
Le pont de Pleujouse est en mauvais état et le Canton est contraint de le rénover pour des 
questions de sécurité. De ce fait, il sera complètement fermé à la circulation depuis le 4 mai 
jusqu’en décembre 2026. 
 
Un itinéraire de déviation est prévu selon le plan ci-dessous. De plus, les moloks contenant les 
sacs poubelles taxés seront scellés et remplacés par des containers mobiles. 
 

 
 



Occupation de l’école d’Asuel 
 
Dès la rentrée scolaire du mois d’août, les 2 classes situées à Asuel seront à nouveau 
occupées. En effet, la Commune de Cornol a dernièrement décidé de rénover et agrandir son 
école. Pendant les travaux, 2 classes viendront suivre leur cours à Asuel. 
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Rencontre des aînés 

 
Nous vous rappelons que les prochaines après-midis de partage et de jeux autour d’un thé ou 
café auront lieu dans la salle de l’ancienne école de Pleujouse 
 

7 et 21 mai, 11 et 25 juin 
 
 
La Baroche, avril 2026     Conseil communal 
 
 
 

 
 



 
 

 
 


